
ARRÊTÉ PORTANT PROCLAMATION DES RÉSULTATS DE L'ÉLECTION 

DU COLLEGE 3 ST DE LA COMMISSION DE LA RECHERCHE 

LA PRESIDENTE DE L'UNIVERSITE TOULOUSE - JEAN JAURES 

Vu le code de l'éducation, dans sa partie législative, notamment les articles L711-l, L712-1 à L712-6, 719-1 
à L719-3 et L762-1. Et dans sa partie règlementaire les articles D719-1 à D719-40; 
Vu la Loi � 0 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés du 17 Juin 2019; 

Vu le code général de la fonation publique, notamment ses articles R211-503 à R211-584; 
° 

Vu le décret n 2024-841 du 16 juillet 2024 relatif à l'élection ou la désignation des membres du Conseil 
national de l'enseignement supérieur et de la recherche et des conseils des établissements publics 
d'enseignement supérieur relevant du ministre chargé de l'enseignement supérieur; 
Vu le règle" ment (UE) 2016/679 du parlement européen et du conseil du 27 avril 2016 relatif à la protection 
des personnes physiques à l'égard du traitement des données à caractère personnel et à la libre circulation 
de ces données, et abrogeant la directive 95/46/CE (règlement général sur la protection des données); 
Vu le règlement général sur la protection des données, notamment le chapitre IV - Responsable du 
traitement et sous-traitant; 

Vu l'arrêté adoptant la décision cadre pour l'organisation d'élections par vote électronique du 23
mai 2025; 
Vu ies statuts de l'université; 
Vu· la délibération n 2019-053 du 25 avril 2019 de la Commission nationale de l'informatique et des 
libertés, portant adoption d'une · recommandation relative à la sécurité des systèmes de vote par 
correspondance électronique, notamment via Internet; 

Vu la délibération du �onseil d'administration en date du 23 février 2023 portant élection d'Emmanuelle 
Garnier à la présidence de l'Université Toulouse Il ; 
Vu les avis du comité électoral consultatif, en date du 21 janvier 2026; 
Vu l'arrêté portant organisation des opérations électorales en vue du renouvellement partiel des 
représentants des personnels à la commission de la recherche du 4 février 2026; 
Vu l'avis du comité électoral consultatif en date du 13 mars 2026; 

Vu l'arrêté de composition des bureaux de vote en date du 20 n:iars 2026; 

ARRETE 

ARTICLE 1 

Par le présent arrêté et le feuillet annexé, sont proclamés les résultats au scrutin portant renouvellement 
partiel des représentants des personnels au collège 3 ST de la commission de la recherche. 

ARTICLE 2 

Monsieur le Directeur général des services est chargé de l'exécution du présent arrêté. 

Si vous �lÎnll--Z que !a c!ëcision prise par l"Adrninistration es1 contestable mus pc,u\ez former: 

• Soit un ro.:ours grilci.:u:-. qu'il vous apparl.Îent de m'adresser: 
• Soit un rœours hii:rnrd1ique devant J'autorÎl� à laquelle le resp<'nsablc de ln décision se trouv� subordonné (�finistre dt l'Eusi:-igncmcm sup(!rieur) 
• Soir un recours contenliett.\ dcrn.nt le u·ibunal ndministrJtif de Toulo1L-.c. 
Ce r�C\urs doit inten•cnir dans un d�lni de d..:uA mois a compter de la nolitil·atk,n d..: la présente dèl'1sion. Toutefois. si \·ous souhaitez fc,nner un recours contentieux suit� uu rl':jec d'un recours gtJC1eu,: ou hit'rnrch1quc. 
ce rec.::ours con1e111icu.>. dl,it èue inuoduil dans un dela! de delL\ mois â c.::ompt ... ,· de la no1ilii.;mio11 dl! ln dêcisioa de rejc1 du rccoms graC"icux ou hii!rardtique 
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